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Convention financière avec la commune de HOUDANCOURT

Travaux de rénovation éclairage public

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/11 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les communes,

ë Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux de rénovation éclairage public pour la commune de HOUDANCOURT.

* DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de HOUDANCOURT fixant les conditions de

participation aux travaux d'éclairage public est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 19/12/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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CONVENTION F?NANCIÈRE N"

Travaux daéclairage public /

HOtJDANCOURT RENOVATION ECLAIRAGE PuBLlC

Entre

La commune de HOUDANCOURT, représentrâe par Mons!eur lean Claude PORTENART Maire. dûment habilité aux fins des présentes par délibération du

Ci-après désigné "la commune"
ET

Le Syndicat aes Énergies aes zones Est (SEZEO), reprbsenth par M Olivier FERREIRA, Présldent, dûment habilité auX fins des prbsentes par délibération du îO iuillet 2020.
C!-après désïgné le "SEZEO"

PRÉAMBULE :

La commune de HüUDANCOURT, a transféré la compétence éclaïrage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maîù!se daouwage pour les travaux sur les réseaux basse tenslün et éclaïrage public.
Le SEZEO agit sous conventiûn avec Orange pour les travaux de mïse en souterraln des réseaux de télécommunicatiûn.

1. OBJEÏ DE LA CONVENTION

La présente convention a pûur objet de définir les modalités de contribution financière de la commune de HOUDANCOURT aux travaux de RENOVATION de réseau éclairage
public Ipassage à LED et de mise en sécur!M, conformément aux modalités en vigueur au selri du SEZE0.

2. COuï DE L'C)PERATION

Uensemble de laopératlûn de RENOVATION /PASSAGE A LED ET MISE EN SECURITE est évalué à
66 403.0û € hcirs taxe.

3. ENGAGEMENTS F?NANCIERS DE LA COMMUNE

La participation financière totale de la commune pour la rénovation EP est estimée à :14 225.7û € HÏ

3.I Réseau basse tension

La commune prend en charge 0 % du mon}anl des dépenses ? cons(atées soit : 0.0%

3.2 séseau éclairage public

La par}icipa}ion financière de la commune pour la rénovation EP es( es}imée à :14 226.70 € HT selon la prise en charge indiquée dans le (ableau de réparlitlon du
paragraphe 2 de la conven(ion

3.3 Réseau télécommunication

Les dépenses affeclées au réseau de télécommunica}ion, son( in(égralemen( prises en charge par la commune pour leur montan( cons(a(é }ou}es }axes comprises,
soi} : (1.(M) €

En cas de participation financière d'Orange, le mon}an} net perçu par le SEZEO sera déduit du montant du par la commune.

4 SuBVENTlONS DU CONSEIL DÉPARTEMENÏAL DE L'OISE

Si l'opéra}ion es} concernée par l'aide aux communes du DépaÏ}emenl la subvemion esÏ réparlie entreï la Commune e( le SEZEO dans les condi(ions fixées par le
r%lement de service de la compékence op}ionnelle éclairage public en vigueur à la da}e de la signa}ure de la présente convenjion.

5 PAIEMENTS

5.1 Appel de fonds

À la demande du SEZEO e} sur présemaÏion daun (i}re de rece}(es e} de l'Ordre de Service de démarrage des !ravaux, la Commune versera 30 % du mon}an} HT de sa
parkicipation arrêkée à l'ar}icle 3 de la présen(e convemion.

Le SEZEO pourra ensui}e procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montant arrêté à l'article 3 susmentionné, suÏ
présen}a(ion des factures ou des si(ua}ions de }ravaux.

5.2 Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adreçïsera à la Commune un mémoire jus!ifica}if accompagné des pièces ius}ificatives ponam sur l'opération e} récapi}ulam la
}ojali}é des dépenses effec(ives, répar}ies par rèseau et le cas échéan}, la par}ic!pa(ion d'Orange e} les subventions du Conseil [)épartemental de l'Oise perçu es par le
SEZEO.

La paiticipa}ion financière de la commune sera calculée en prenant en comple l'actualisa}ion des prix prévue par l 'ar}icle 20 du CCAP de l'accord cadÏe }Ïavaux conclu
par le SEZEO.

Cet arlicle prèvoi} :

Coefficient d'actualisation

13ndex de réMrence des travaux esd TP12a - Réseaux dJnergie et de communicafion hors fibre opuque (1711002) - Base 2010 publié à rlnsee.

Les prix sont affectés du coefficient K d'actualrsatjon calculé comme suij :

k 'TPÏ;!'-«:iÇM - 3)
TP12a(MO)

Envo% en pyèlecÏuÏe le 19/12/2022

ReçuenpÏéjectuÏelel9/12/2022 .

Publié le

ID :060-200069292-2022121 9-DP202271 -AR

Répartition SEZEO COMMUNE

remplacement des lanternes

mercure/BF

100% SEZEO 0%COMMUNE 1438,00 € -€

remplacement des lanterneS

vétustes sur CD ou PBA vétustes

WA SEZEO 2ûoÂCOMMUNE 45 612,00 € 11 403,00 €

remplacement d'un projecteur

vétustes sur CD ou PBA vétustes

8ûoÂ SEZEO 2ûoÂCOMMUNE 707,20 € 176,80 €

Mise en sécurité 50% SEZEO 50% COMMUNE 2054,50 € 2 054,50 €

FRAIS ETUDE ET CONTRÔLE 80oÂ SEZEO 2ûoÂ COMMUNE 2 365,60 € 591,40 c

l

TOTAL 52 177,30 € 14225,70 €



Envo% en pyèlec{ure le 1 9/1 2/2022

Reçu en prèlecture le 1 9/1 2/2022

Dans laquelle : Publié le

TP12a (m-3) est la valeur de Ilndice concerné du mois m-3, m étant Ie mors de la dake daeffel du bon de ID ?: 06Cl-200069292-2022121 9-DP202271 -AR

TPl2a (mO) est findex Initjal du mois O (mO), dest à drre la mois de septembre 2019. Ce coefficlent est arrondi aq
La Commune prOCédera au mandalemenl deS appels de fOnd el du solde danS un délai de 30 j0urS à récep}ion de laavis des sommes à pgye.r coÏrespondan}.

6 DURÉE DE LA CONVENTION

La présen}e convemion est conclue pour la durée des kravaux e} de la fac}uÏa}ion définitive de ceux-ci.

ü

7 LITIGES

Les li(iges suscep}ibles de naTkre à laoccasion de la présen}e convenUon seron! por}és devan} le }ribunal adminisjra!if du lieu daexécu}ion de l'opéra}ion.




